
 

PROGRAMME : MONT-BONVILLERS, 
RUE BARON D’HUART

54111 
MONT-BONVILLERS

9 PARCELLES,  
 L I B R E S  D E  

C O N S T R U C T E U R   
D E  5 8 0  À  1 1 6 9  M 2  

À PARTIR DE 80 500€

PARCELLES VIABILISÉES 
Aménagement foncier 



 MONT-BONVILLERS
Mont-Bonvillers est une petite commune rurale de 950 

habitants et s’étant sur 7,5km. 
Idéalement située, elle est proche de l’axe autoroutier en 
direction de Thionville. 
En plein essor avec la création d’un nouveau lotissement, la 
commune se dynamise tout en profitant du calme et de la 
nature qui l'entoure. 

FB Foncier vous propose 9 parcelles viabilisées en limite de 
zone constructible, avec un environnement très calme et 
naturel. 

INFOS  

9 PARCELLES VIABILISÉES 

UNE TAXE D’AMÉNAGEMENT DE 7,1% 

UNE FAÇADE DE 14 M MINIMUM

NOUS CHOISIR C’EST…   
La garantie de la qualité : une étude géotechnique peut-être 
effectuée sur simple demande.  

Un suivi et un accompagnement tout au long de la réalisation 
(travaux d’aménagement, permis de construire, financement…) 

Un projet qui se concrétise !  



 

D AT E  

P R E V I S I O N N E L L E :  

LOT SUPERFICIE (m2) PRIX DE VENTE 

LOT A 593 m2 81’700.00€

LOT B 592 m2 81’600.00€

LOT C 592 m2 81’600.00€

LOT D 580 m2 80’500.00€

LOT E 1119 m2 123’090,00€

LOT F 1118 m2 122’980.00€

LOT G 1126 m2 123’860.00€

LOT H 1133 m2 124’630.00€

LOT I 1169 m2 128’590.00€

GRILLE TARIFAIRE et disponibilités 

2ÈME  TRIMESTRE  

2 0 2 3

* Cf pièce jointe



ACCÉDER À 

NOS PARTENAIRES

Réseau routier  
Proche A4 et A30 

Distances et temps de parcours 
Luxembourg: 43 kms, 50 min 
Thionville: 30 kms, 35 min 

Commerces et Ecole à proximité 
Commerces: 4 kms, 5 min 
Ecoles: 4 kms, 5 min  

POUR PLUS D’INFORMATIONS 

06 10 65 83 78 
contact@fbfoncier.fr

VRD 

TERR’ACTIV 
Lieu dit derrière le 

cheminot 
54770 LAITRE SOUS 

AMANCE 
03 83 32 22 68

GÉOMÈTRE 

SCP DIDIER ARNOULD 
JACQUOT 

96 Rue Isabey  
54000 NANCY 
03 83 96 68 26

NOTAIRE 

SCP JANNOT, 
LHOMME ET 
ARRICASTRES 
25 Rue Carnot 

54150 VAL DE BRIEY 
03 82 46 64 11

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
COEUR DU PAYS HAUT 

8 rue du Moulin  
57920 BUDING 
03 82 83 21 57

MAIRIE DE MONT-BONVILLERS 

9 rue de la République 
54111 MONT-BONVILLERS 

03 82 21 80 09 
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MONT-BONVILLERS 

Recommandation de gestion des Eaux Pluviales 

• Infiltration à la parcelle pour une période de retour 30 ans à charge des acquéreurs 
avec une surverse vers le réseau d'évacuation public.  

• Boite de branchement profondeur 1,50 ml. 



 

Grille tarifaire de MONT BONVILLERS 

LOT SUPERFICIE (m2) PRIX DE VENTE STATUT

LOT A 593 m2 81’700.00€ DISPONIBLE

LOT B 592 m2 81’600.00€ DISPONIBLE

LOT C 592 m2 81’600.00€ DISPONIBLE

LOT D 580 m2 80’500.00€ DISPONIBLE

LOT E 1119 m2 123’090,00€ OPTION

LOT F 1118 m2 122’980.00€ DISPONIBLE

LOT G 1126 m2 123’860.00€ DISPONIBLE

LOT H 1133 m2 124’630.00€ DISPONIBLE

LOT I 1169 m2 128’590.00€ DISPONIBLE



 
  
 
                                                      

S.A.S au capital de 20 000 € 

126 rue Léonard de Vinci – 54340 Pompey 

Tél : 03 72 61 19 90 – Mail : accueil.dtf@gmail.com  

Siret 843 481 532 00029 – Code APE 7112B 

 

https://www.dtf-geotechnique.com/  

 

DTF Géotechnique 

 

     
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FB AMENAGEMENT 
Commercialisation de 8 lots à bâtir 

Mont-Bonvillers (54) – Rue d’Huart – Parcelles cadastrées AC 
134 et 137 – Lots A à H 
 

Étude géotechnique préalable – Loi ELAN 
 

(G1 ES/PGC - NF P 94-500 du 30 Novembre 2013) 

13 JUIN 2022 

TORLINI DOMINIC 
INDICE 0

Première diffusion 

mailto:accueil.dtf@gmail.com
https://www.dtf-geotechnique.com/
https://www.facebook.com/dtfgeotechnique
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1. Descriptif de la mission 

1.1. Mission  
 

À la demande de FB Aménagement, DTF Géotechnique a réalisé une étude de sol dans le cadre de la 

commercialisation de 8 lots à bâtir à Mont-Bonvillers (54). 

 

L’intervention a eu lieu le 01/06/2022. 

 

Notre mission consiste en une étude géotechnique de type G1 ES/PGC de la Norme NF P 94-500 de 

Novembre 2013 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.dtf-geotechnique.com/?msclkid=56d8d2ecae7511ec9791e1470c5928c8
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1.2. Projet et situation géographique 
 

Les terrains sont situés rue d’Huart, sur les parcelles cadastrées AC 134 et 137 divisées sous les lots A 

à H à Mont-Bonvillers (54). 

 

Dans le présent rapport, on considèrera que les lots sont à priori destinés à la construction de 

maisons individuelles de type R+1 maximum. 

 

Les terrains ne présentent aucune déclivité particulière à l’échelle de la parcelle. 
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2. Enquête documentaire 

2.1. Aspect géologique 
 

D’après nos renseignements et la carte géologique, les formations que l’on devrait théoriquement 

rencontrer sont : 

 

• D’éventuels Remblais contemporains, 

• Des Dépôts superficiels de type argiles et/ou limons, 

• Le Substratum composé par des calcaires. 

 

 
 
  
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation du terrain sur extrait de carte géologique (Infoterre BRGM) 

 

 

 

http://infoterre.brgm.fr/viewer/MainTileForward.do
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2.2. Retrait-gonflement des sols argileux 
 

Les terrains sont partiellement situés en zone d’aléa fort et nul. 

 

Source : Consulta’risques (Préfecture de Meurthe-et-Moselle) – Carte de l’aléa retrait/gonflement 

des argiles consultée le 13/06/2022. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=781960b4-cf17-45dc-b235-adc5ca6ad0f9
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2.3. Inondation 
 

Les terrains ne sont à priori pas soumis à un aléa inondation (à confirmer). 

 

Source : Consulta’risques (Préfecture de Meurthe-et-Moselle) – Carte de l’aléa inondation consultée 

le 13/06/2022. 

 

La Commue est par ailleurs soumise à un PAPI (Géorisques) :  

 

 

 

 

 

La cote des plus hautes eaux la plus proche n’est pas connue. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=781960b4-cf17-45dc-b235-adc5ca6ad0f9
https://www.georisques.gouv.fr/
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2.4. Risques miniers 
 

Les terrains sont à priori situés en « zone sans aléa minier » et  partiellement en zones classées en 

« Affaissement progressif » (à confirmer). 

 

Source : GEODERIS/DREAL – Commune de Mont-Bonvillers – Carte des aléas « mouvements de 

terrain – Etat au 19/09/2013. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agrandissement 

et superposition 

cadastre en page 

suivante 

https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Mont-Bonvillers_Carte_19-09-13_cle7e9e13.pdf
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Agrandissement et superposition approximative avec le cadastre (Géoportail) 
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2.5. Risque sismique 
  

Depuis le 22 Octobre 2010, la France dispose d’un nouveau zonage sismique divisant le territoire en 

cinq zones de sismicité croissantes en fonction de la probabilité de survenue de séismes (articles 

R563-1 à R563-8 du Code de l’Environnement modifiés par les décrets n°2010-1254 du 22 Octobre 

2010 et n°2010-1255 du 22 Octobre 2010 ainsi que par l’arrêté du 22 Octobre 2010) : 

 

- Sismicité 1 (aléa très faible) : pas de prescription parasismique particulière pour les 
bâtiments à risque normal, 

 

- Sismicité 2 à 5 (aléa faible, modéré, moyen et fort) : règles de construction parasismique 
applicables aux nouveaux bâtiments et aux bâtiments anciens dans des conditions 
particulières. 

 

Le site géographique est à classer en zone sismique 1 (très faible) d’après la carte de sismicité de la 

France en vigueur depuis le 01/05/2011 (Décret n°2010-1255 du 22 Octobre 2010). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000022941755/
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3. Investigations géotechniques 

3.1. Programme d’investigations 
 

Pour mener à bien l’étude confiée à notre société, nous avons procédé à la réalisation de 8 sondages 

de reconnaissance disposés à raison de 1 sondage par lot.  

 

Ces sondages ont été réalisés en diamètre 63 mm à la tarière mécanique hélicoïdale continue et sont 

notés DT1 à DT8 sur le plan d’implantation annexé.  

 

Ils ont été descendus à la profondeur maximale de 4,0 m (sauf refus) par rapport à la surface 

topographique du terrain lors de notre intervention (TA). 

 

Pour obtenir une coupe lithologique précise, des échantillons de sols remaniés ont été prélevés et 

identifiés.  

 

Afin de caractériser la résistance mécanique des terrains rencontrés, 1 essai au pénétromètre 

dynamique lourd type B (Norme NF P 94-115) a été réalisé au droit de chaque sondage. Ces essais 

ont été descendus à la profondeur de nos sondages sauf refus. 

 

Sans référence topographique précise, les têtes de sondages ont été nivelées en altitude locale avec 

pour point de repère fixe un tampon rond situé devant les terrains (altitude locale fictive +100,0).  

 

Les altitudes sont reportées sur les coupes en annexes avec une précision de +/- 0,2 m. 
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3.2. Nature des sols 
 

Les niveaux lithologiques rencontrés lors de nos sondages sont : 

 

• Niveau 1 
 
Des Remblais jusqu’aux profondeurs suivantes : 
 

DT1 : 0,2 m 
DT2 : 0,2 m 
DT3 : 0,2 m 
DT4 : 0,4 m 
DT5 : 0,4 m 
DT6 : 0,5 m 
DT7 : 0,2 m 
DT8 : 0,3 m 

 

Ils sont surmontés par quelques décimètres de Terre Végétale (Niveau 0). 

 

• Niveau 2 
 
Des Calcaires +/- altérés jusqu’aux profondeurs suivantes : 
 

DT1 : 1,1 m (refus) 
DT2 : 1,9 m (refus) 
DT3 : 1,6 m (refus) 
DT4 : 3,0 m(refus) 
DT5 : 2,4 m (refus) 
DT6 : 1,2 m (refus) 
DT7 : 1,3 m (refus) 
DT8 : 3,0 m (refus) 

 

Ces sols contiennent localement des tranches d’altération argileuses pouvant être sensibles aux 

phénomènes de retrait/gonflement notamment en tête de niveau (argiles de décalcification). 

 

La lithologie descriptive des sols figure sur les coupes en annexes. 
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3.3. Aspect hydrique  
 

Outre l’humidité naturelle des sols de surface, aucune arrivée d’eau n’a été reconnues en cours de 

foration le 01/06/2022. 

 

Les sondages sont par ailleurs restés secs lors de la levée de notre chantier le même jour. 

 

La topographie du secteur peut suggérer la présence d’eau en lien avec des sources. 

 
Il faut également signaler que les sols superficiels sont souvent siège de circulations d’eau dont le 
caractère anarchique rend difficile l’appréciation des débits puisque tributaires des précipitations 
atmosphériques. 
 
Si des arrivées d’eau ou des sources venaient à être découvertes en phase travaux, celles-ci devront 
être pompées/captées, drainées et évacuées hors de l’emprise des terrassements et des ouvrages 
vers un exutoire pérenne existant ou à construire. 
 

Se reporter au Chapitre 2.3 Inondation. 

3.4. Aspect mécanique 
 

Les sondages révèlent des caractéristiques mécaniques : 

 

• Faibles à moyennes et hétérogènes dans les Remblais (Niveau 1). 
 
Les résistances de pointes Qd sont d’environ 4,0 MPa. 
 

• Bonnes à très bonnes dans les Calcaires +/- altérés (Niveau 2). 
 
Les résistances de pointes Qd sont comprises entre 4,0 MPa et environ > 50,0 MPa (refus). 
 
Des sondages pressiométriques complémentaires devront être réalisés en mission G2 AVP afin de 

permettre de déterminer les valeurs nécessaires au prédimensionnement exact des fondations des 

ouvrages. 
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4. Solution de fondation des maisons  

4.1. Type de fondation 
 

En prenant acte de la nature et du comportement mécanique des terrains rencontrés lors de nos 

investigations, les fondations disposées au droit de nos sondages pourront être superficielles et de 

type semelles et/ou massifs.  

 

Cette solution n’est valable que sous réserve de l’absence de tranches de Remblais (Niveau 1) 

d’épaisseur supérieure à 2,0 m ou de sols mous sur l’ensemble de l’emprise des futures constructions 

et sera donc à vérifier en mission G2 AVP. 

 

Les contraintes de calcul aux Etats Limites nécessaires pour le calcul des fondations seront définies à 

la suite de la mission G2 AVP et/ou G2 PRO spécifiques. 

4.2. Niveaux d’assises et ancrages 
 

En première approche, et au droit de nos sondages, on pourra envisager de disposer les fondations 

dans les Calcaires +/- altérés (Niveau 2) en respectant un ancrage suffisant dans la formation 

porteuse retenue. 

 

On veillera de surcroît à appliquer des précautions constructives dues aux phénomènes de 

retrait/gonflement en cas de mise en place de fondations dans des passages argileux ou à tendance 

argileuse. 

 

Les niveaux d’assises et ancrages exacts des fondations des futurs ouvrages seront donnés en mission 

G2 AVP après réalisation de sondages pressiométriques complémentaires pour chaque construction. 

 

Bien entendu, on exclura toute assise dans les Remblais (Niveau 1) ou dans des sols mous, lâches ou 

médiocres (à vérifier en mission G2 AVP). 
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4.3. Garde spécifique et dispositions spéciales 
 

A ce stade de l’étude préliminaire, et pour maintenir une garde suffisante vis-à-vis du gel, on veillera 

à respecter un encastrement minimal de 0,8 m/TF (terrain fini) partout autour des fondations. 

 

En cas de mise en place de fondations dans des tranches argileuses ou à tendance argileuse, ces 

encastrements seront augmentés à 1,5 m/TF partout autour des fondations afin de maintenir une 

garde suffisante contre les phénomènes de retrait/gonflement des sols. Ce point pourra être traité 

par le Géotechnicien en mission G2 AVP et/ou G4. 

 

On privilégiera par ailleurs un ancrage homogène pour l’ensemble des fondations. 

 

On veillera à rechercher un niveau d’assise au moins équivalent à celui des éventuels existants 

mitoyens le cas échéant. Les fondations de ceux-ci devront alors être reconnues. 

 

On s’assurera de respecter la règle indiquée dans l’article 6 du chapitre 8.1 de la Norme NF P 94-261, 

dite règle des 3 de base pour 2 de hauteur si des fondations doivent être disposées à des niveaux 

différents (valable également pour les fondations des éventuels existants mitoyens et avoisinants) à 

moins de dispositions spéciales. 
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5. Réalisation des dallages 
 

Les dallages pourront être disposés selon deux techniques :  

 

• Sur terre-pleins (dallages posés). Cette solution impose la réalisation de couches de formes. 
 

• Sur vide-sanitaires. Les dallages seront portés par les fondations. Les fonds de forme ne 
nécessiteront aucun aménagement particulier.  
 

Le choix de la technique sera fait en mission G2 AVP une fois que les emprises des constructions 

seront connues et après réalisation de sondages pressiométriques complémentaires. Il dépendra 

notamment de l’argilosité des sols retenus pour support de dallages. 

 

6. Drainage et maîtrise des eaux 
 

En fonction des caractéristiques des ouvrages (niveaux-bas, sous-sols etc…), des drainages 

périphériques pourront être envisagés pour les futures constructions. 

  

Les drains disposés en pied ou contre les fondations sont à proscrire pour garantir le maintien d’un 

état hydrique le plus constant possible au voisinage immédiat du système de fondation.  

 

Privilégier des drains éloignés au minimum de 2,0 m des ouvrages et conformes au DTU 20.1. 

 

Des coupures de capillarité devront systématiquement être prévues pour éviter les remontées 

humides dans les murs et les éventuelles parties enterrées devront être protégées par la mise en 

œuvre d’un dispositif d’étanchéité adapté (delta MS/enduit bitumineux). 
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7. Talus et terrassements  
 

Pour la réalisation des talus et terrassements, on veillera à respecter les préconisations ci-après pour 

éviter tout glissement pouvant entrainer des dommages aux existants ainsi qu’aux biens et aux 

personnes : 

 

• Réalisation des talus par parties. 
 

• Talus dressés avec un angle maximal de 2 horizontal pour 1 vertical en phase travaux. 
 

• Bâchage obligatoire des talus afin d’assurer leur protection contre les intempéries. 
 

• Soutènement si impossibilité de respecter les angles préconisés. Cette solution devra faire 
l’objet d’une étude complémentaire le cas échéant. 
 

• Maîtrise des circulations d’eau dans les talus et des eaux de ruissellement. Les venues d’eau 
devront être captées et évacuées vers un exutoire pérenne. 
 

• Les déblais ne seront pas stockés en tête de talus, pour éviter tout risque de glissement, ils 
seront évacués de la pente en totalité. 
 

• Travaux réalisés avec une pelle mécanique de forte puissance, munie d’un BRH et/ou d’une 
dent de déroctage pour garantir le bon terrassement des formations rencontrées et le 
passage de points durs ou bancs calcaires. 
 

Nb : en cas de venues d’eau importantes dans les talus, des mesures spéciales de confortement 

devront être prises à court et à long terme. Le Géotechnicien devra être informé le cas échéant. 
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8. Mitoyens et avoisinants 
 

Toutes précautions seront prises lors des travaux de terrassement pour ne pas abîmer les éventuels 

mitoyens et avoisinants y compris ceux du domaine public (rue etc…).   

 

Aucun terrassement ne devra être réalisé sous les fondations des existants. Dans le cas contraire, des 

reprises en sous-œuvre et des soutènements seront à prévoir et devront faire l’objet d’études 

appropriées.   

 

On respectera les précautions énoncées aux Chapitres 7 et 4.3. 

 

Par ailleurs, aucuns travaux de compactage ne seront réalisés contre les mitoyens et avoisinants.  

 

Les compactages hydrauliques seront proscrits. 

 

En fonction du système de fondation retenu pour le ou les futur(s) ouvrage(s), des préconisations 

particulières seront à prévoir et seront détaillées en mission G2 AVP. 

 

Des joints de constructions devront être systématiquement prévus entre les ouvrages mitoyens et 

devront couvrir l’intégralité de leur interface de mitoyenneté, fondations comprises. 
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9.   Stabilité hydrique des sols de fondation 
 

Pour des fondations disposées dans des sols argileux ou à tendance argileuse, il est impératif d’éviter 
tout élément pouvant perturber périodiquement ou de façon permanente le système hydrique au 
voisinage des constructions.  

 
Éléments à éloigner des constructions  

 
1. Les chutes de gouttières et les rejets des eaux pluviales. 

2. Les puits et systèmes d’infiltration (interdits au voisinage des constructions). Prévoir une 
 distance minimale permettant d’assurer l’absence d’impacts.  

3. Les arbres. Ceux-ci devront être plantés à une distance d’au moins 1,5 fois leur hauteur 
 maximale atteinte à l’âge adulte. Des écrans racinaires devront être disposés entre les arbres 
 et la construction (minimum 2,0 m de profondeur) si la distance minimale citée plus haut ne 
 peut être respectée. 

4. Les drains (cf. Chapitre « Drainage et maîtrise des eaux). 

5. Les pompages. Ces derniers sont à proscrire en zone urbaine ou construite. 

 
Précautions constructives 

 
1. Sources de chaleur (chaudières notamment) préférentiellement disposées le long des murs 
 intérieurs. Échanges thermiques à travers les parois limités par une isolation adaptée afin 
 d’éviter d’aggraver la dessiccation des sols 

2. Réseaux d’eau enterrés (y compris eaux usées) équipés de raccords non fragiles (systèmes 
 d’assouplissement) afin d’éviter toute rupture en cas de mouvements différentiels.  

3. Fondations par semelles continues armées et rigidifiées. Les semelles isolées et les massifs 
 seront liaisonnés par des longrines. 

4. Bâtiments rigidifiés par des chaînages horizontaux hauts et bas et verticaux (poteaux 
 d’angle). 

5. Eviter toute dissymétrie dans l’ancrage des fondations, l’ancrage aval devra donc être 
 équivalent à l’ancrage amont dans le cas de terrains affectés par une pente. Les sous-sols 
 partiels sont donc à éviter. 

6.  Terrassements et bétonnages réalisés rapidement et de façon continue. Les fondations 
 seront coulées immédiatement après ouverture des fouilles. 

7.  Respect des règles énoncée en « Garde spécifique et dispositions spéciales. 

8. Pour la stabilité hydrique des sols de fondation sur le long terme, envisager de  procéder à la 
 mise en place de surfaces étanches sur les pourtours des constructions (trottoir 
 périphérique, géomembrane enterrée, enrobé etc…). 
 

         Dominic TORLINI 

                Président-Géotechnicien 
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ANNEXES 
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  Plan d’implantation des sondages 
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Opérateurs :  VP/AG N°Dossier :

Socomafor 10 Lieu :

Altitude :  98.80 m Demandeur :
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Opérateurs :  VP/AG N°Dossier :

Socomafor 10 Lieu :

Altitude :  99.40 m Demandeur :
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Opérateurs :  VP/AG N°Dossier :
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Altitude :  98.90 m Demandeur :
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 Chapitre VI : Règlement applicable à la zone 1AU 
 
Cette zone peut être concernée partiellement ou en totalité par le risque minier. Toute demande 
d’occupation ou d’utilisation du sol peuvent y être soumises à interdiction, limitation ou prescriptions. 
 
 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE  
L'UTILISATION DU SOL 

 
 

ARTICLE 1AU1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
 
1. CONCERNANT LES CONSTRUCTIONS NOUVELLES, SONT INTERDITES : 
 
- les constructions à usage d’industrie, 
- les constructions à usage d’exploitation agricole, 
- les constructions à usage d’entrepôts, 
- les installations classées pour la protection de l’environnement, 

 
 

2. LES INSTALLATIONS ET TRAVAUX DIVERS SUIVANTS SONT INTERDITS: 
 
-  les habitations légères de loisirs, 
- les terrains aménagés de camping et caravanage ainsi que les terrains destinés 
uniquement à la réception des caravanes, les parcs résidentiels de loisirs ou les 
villages de vacances classés en hébergement léger, 
- les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes ou de résidences 
mobiles de loisirs, 
- les affouillements et exhaussements du sol non liés aux constructions et 
occupations du sol admises dans la zone (sauf pour les cas visés à l’article 1AU2).  
- les terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés, 
- les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié par le 
P.L.U. 

 
ARTICLE 1AU2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
L'ensemble des occupations et utilisations du sol non visées à l'article 1AU1 à l'exception des 
équipements d'infrastructure permettant la viabilité de la zone  sous réserve : 

 
. qu'elles soient compatibles avec l'aménagement de la zone prévu par les orientations particulières 
d’aménagement, 

 
. que soient réalisés, en cours de réalisation ou programmés, les équipements permettant la viabilité 
de la zone. 
 

1. CONCERNANT LES CONSTRUCTIONS NOUVELLES : 
 
. les constructions à usage d'entrepôts sont autorisées à condition qu’il s’agisse 
d’entrepôt à usage familial (abris de jardins notamment) et aux conditions fixées aux 
articles 1AU9 et 1AU10. 

 
 



Plan Local d’Urbanisme – Commune de MONT-BONVILLERS – Règlement 
 

31

2. LES INSTALLATIONS ET TRAVAUX DIVERS SUIVANTS : 
 

. les affouillements et exhaussements de sol liés aux occupations et utilisations 
du sol admises dans la zone et dont la surface est inférieure à 100m² et la 
profondeur n’excède pas 2mètres. 

 
 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE 1AU3 - ACCES ET VOIRIE 

 
- ACCES 
 
Toute occupation et utilisation du sol nécessitant un accès sont interdites sur les terrains qui ne seraient 
pas desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l’importance ou à la 
destination des constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de 
ces voies rendent difficiles la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie.  
 
- VOIRIE 
 
L’emprise pour une voie à sens unique sera de 8 mètres minimum et pour une voie à double sens de   
10 mètres minimum, 
 
 
ARTICLE 1AU4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
- EAU POTABLE 
 
Toute construction ou installation qui requiert l'alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau collectif de distribution d'eau potable.  
 
- ASSAINISSEMENT 
 
Toute construction ou installation nécessitant une évacuation des eaux usées doit être raccordée au 
réseau collectif d’assainissement. 
Dans le cas contraire, toute construction ou installation devra être assainie par un dispositif 
d’assainissement autonome (individuel ou groupé). Dès que le réseau d’assainissement collectif existera, 
le raccordement à ce réseau sera obligatoire. 

 
 
- EAUX PLUVIALES 

 
En l’absence de réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux 
pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) 
sont à la charge du constructeur qui doit réaliser les dispositifs adaptés au terrain de 
l’opération. 
Toute opération d’aménagement devra gérer la rétention et la filtration des eaux de 
ruissellement générées par l’imperméabilisation des sols sur son territoire. Les eaux de 
ruissellement devront ensuite être rejetées avec le débit fixé par les services compétents 
soit dans le milieu naturel, soit dans le réseau collecteur. 
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ARTICLE 1AU5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Pas de prescription. 
 
ARTICLE 1AU6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
6.1. En l’absence d’indication repérées au plan, les constructions devront être édifiées en recul d’au 
moins 5 mètres de l’alignement de la voie considérée sauf pour les chemins piétonniers. 
Pour les lotissements et opérations collectives ou groupées, la règle précédente s’applique lot par lot. 
 
6.2. En cas de transformation ou d'extension portant sur une construction existante et ne respectant 
pas les règles précédentes, l'implantation peut se faire dans le prolongement de la dite construction. 

 
6.3. Les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux 
missions des services publics pourront être édifiées en limite ou en recul de l'alignement des voies et 
emprises publiques. 
 
 
ARTICLE 1AU7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

 
7.1. La construction contigüe à une ou plusieurs limites séparatives de l'unité foncière est autorisée. 
 
7.2. Toute construction en recul par rapport à une de ces limites doit être en tout point à une distance 
de cette limite au moins égale à 3 mètres. 
Pour les lotissements et opérations collectives ou groupées, la règle précédente s’applique lot par lot. 

 
7.3. Les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux 
missions des services publics pourront être édifiées en limite ou en recul des limites séparatives de 
l'unité foncière. 
 
 
ARTICLE 1AU8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME UNITE FONCIERE 
 

Pas de prescription.  
 

ARTICLE 1AU9 - EMPRISE AU SOL 
 
Pour les entrepôts à usage familial (abris de jardins ...), l’emprise au sol, extension comprise et par unité 
foncière, est limitée à 15 m² maximum. 

 
ARTICLE 1AU10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
10.1. Hauteur maximale 
 
La hauteur maximale de toutes constructions ne devra pas excéder 7 mètres à l’égout de toiture. 
Cette hauteur sera prise au point le plus haut du terrain naturel au droit de l'implantation de la façade 
sur rue. 
 
10.2. Les constructions édifiées dans la partie arrière de l'unité foncière lorsqu'une façade sur rue est 
occupée suivant l'article 1AU6, ne doivent pas présenter une hauteur supérieure aux constructions 
édifiées en façade. 



Plan Local d’Urbanisme – Commune de MONT-BONVILLERS – Règlement 
 

33

 
10.3. En cas de transformation ou d'extensions portant sur une construction existante et ne respectant 
pas les règles précédentes, la hauteur pourra être supérieure à celle autorisée dans la limite de la 
hauteur préexistante. 
 
10.4. Pour les entrepôts à usage familial (abris de jardins), visés à l'article 1AU2, la hauteur est limitée à   
3 mètres hors superstructures comprises.  
Cette hauteur sera prise au point le plus haut du terrain naturel au droit du polygone d'implantation. 
  
10.5. Les règles précisées à cet article 1AU10 ne s'appliquent pas pour les édifices d'intérêt général 
monumentaux tels que les églises, clochers, réservoirs ainsi que les équipements collectifs lorsque leurs 
caractéristiques techniques l'imposent. 
 
 
 
ARTICLE 1AU11 - ASPECT EXTERIEUR 
 
1.1. Règle générale 

 
Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants  aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 
Ces dispositions s’appliquent à toutes les autorisations d’occuper le sol (permis de construire, 
déclaration de travaux, …). 
 
11.2. Toitures - Volumes 

 
11.2.1. Sauf dans le cas de vérandas ou de l’installation de panneaux solaires, les matériaux de 
toitures autorisés sont tous ceux qui respectent l'aspect et la coloration de la terre cuite 
traditionnelle. 

 
11.2.2. Les installations relatives à la production d’énergie solaire sont autorisées. 

 
11.2.3. Les toitures végétalisés sont autorisées. 

 
11.3. Enduit et coloration de façade 
 
Les matériaux non destinés à rester bruts (agglos, …) devront être recouverts d’enduits. 
La coloration des enduits sera celle préconisée dans le nuancier de couleur du CAUE consultable en 
mairie.  

 
 
ARTICLE 1AU12 - STATIONNEMENT 
 
12.1. Cas général  
 
Le stationnement des véhicules correspondant au besoin des constructions et installations 
doit être assuré en dehors du domaine public affecté à la circulation automobile. 
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12.2. Autres cas 
 
Le nombre minimal d’emplacements à réaliser doit correspondre aux nombres 
définis ci-après : 
 

- constructions à usage d’habitation 
1 emplacement par studio ou logement jusqu’à 50m² de SHON ; 
2 emplacements par logement de 50m²à 100m² de SHON ; 
3 emplacements par logement de plus de 100m² de SHON 
 

 
- constructions à usages de bureaux, de commerces, d’administration, des 
secteurs publics ou privés, professions libérales,  
 
 1 emplacement pour 50 m² de plancher de SHON. 

 
 
ARTICLE 1AU13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES CLASSES 
 
Au minimum 8 % de la surface de l'opération (hors voirie) devra être traitée en 
espaces verts pour une utilisation commune à des fins ludiques ou d'agréments. 
La surface des 8% se calcule hors terrain de réserve servant à la desserte et à la surface 
nécessaire à la rétention des eaux pluviales, de la future zone d’aménagement. 
 
 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE 1AU14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (C.O.S.) 

 
Pas de prescription. 

 
 

 


	Feuilles et vues
	Présentation3
	CADRE_ESPP
	Carroyage(1)_ESPP



